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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

 
PAR SDE 
 
 
Le 30 mai 2023 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Place Victoria 
800, rue du Square-Victoria 
41e étage, bureau 4125, C.P. 001 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  4e demande réamendée d’examen du rapport annuel pour l’exercice 

financier terminé le 30 septembre 2022 
 Notre dossier : 312-01006 
 Dossier Régie : R-4209-2022 – Phase 1 

 
Chère consœur, 
 
Conformément à la correspondance datée du 25 mai 20231 de la Régie de l’énergie 
(ci-après « Régie »), Énergir vous transmet ses réponses aux demandes de 
renseignements no 2 et 3 de la Régie dans la phase 1 du dossier mentionné en objet, soit 
respectivement les pièces Énergir-44, Documents 3 et 4.  
 
De plus, pour les motifs énoncés à l’affidavit pour ordonnance de confidentialité de 
Madame Caroline Dallaire daté du 20 décembre 20222, Énergir dépose sous pli 
confidentiel, et ce, jusqu’à ce que le projet visant le renforcement des réseaux de 
transmission de l’Estrie et de la Montérégie soit complété, la pièce Énergir-44, Document 4.  
 
Énergir dépose également une version révisée de la pièce Énergir-12, Document 14. 
Énergir dépose aussi une 4e demande réamendée ainsi qu’une liste révisée de pièces. 
 
Par ailleurs, en date des présentes, la demande de rejet de la preuve de SÉ-AQLPA est 
toujours en délibéré par la Régie3. Dans un souci de saine administration des ressources 
réglementaires et à moins d’instructions contraires de la Régie, Énergir comprend que les 
étapes procédurales restantes relatives à la phase 1 du dossier sont suspendues le temps 

 
1 A-0020. 
2 B-0012. 
3 B-0188 et B-0193. 
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qu’une décision à cet égard soit rendue, incluant le dépôt de l’argumentation d’Énergir 
prévu originalement au plus tard le 31 mai 20234.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations 
distinguées. 
 
(s) Vincent Locas 
 
Vincent Locas 
VL/mb 
 
p. j. 
 

 
4 D-2023-037, paragr. 43. 


